
Sans certificat - ni classement

5 km (né en 2011 et avant) - 8€ 
10 km (né en 2009 et avant) - 12€)

COURSES (PPS OBLIGATOIRE)

1000m - gratuit - (né en 2016-2017-2018)  - 11h20
Baby - 100 mètres - (né en 2019 et aprés)gratuit - 11h35 
(accompagnement autorisé)

(PAS DE PPS)

Chèque à libeller à l’ordre : ASSOCIATION COURIR A BAPAUME. Document à
joindre obligatoirement à l’inscription ou au retrait du dossard: Pour les licenciés :
une copie délivrée par la FFA, FSGT, FFCO, FFPM, en cours de validité. Pour les non
licenciés : une attestation Parcours Prévention Santé en allant sur le site
https://pps.atthle.fr/
J’autorise les organisateurs à utiliser les photos, films ou tout autre enregistrement
sur lequel je figurais. Je reconnais avoir pris connaissance du règlement.




